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CoŶfoƌŵĠŵeŶt aux Rğgles ƌelatives aux Ġtudes et à l’ĠvaluatioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes, il ĐoŶvieŶt de 
définir les modalités spécifiques à la composante : 

 

Conditions d’aĐĐğs à la salle d’exaŵeŶ aprğs le dĠďut de l’Ġpreuve :  

L’aĐĐğs aux salles d’exaŵeŶ est iŶteƌdit à tout ĐaŶdidat Ƌui se pƌĠseŶte uŶe deŵi-heure après le 

début des épreuves. 

 

CoŶtrôle de l’assiduitĠ aux eŶseigŶeŵeŶts :  

Pour tous les diplômes : 

- L’assiduitĠ eŶ Tƌavaux PƌatiƋues est oďligatoiƌe et ĐoŶtƌôlĠe paƌ liste d’ĠŵaƌgeŵeŶt. 
- La présence en Travaux Dirigés peut être contrôlée. 

- Toute aƌƌivĠe eŶ ƌetaƌd peut ĐoŶduiƌe à l’ĠviĐtioŶ de la sĠaŶĐe. 
 

Les modalités particulières à chaque diplôme sont listées dans le tableau ci-dessous. 

Licence Licence Professionnelle Master 

Chimie : 

Pas de modalité particulière 

Chimie Analytique, Contrôle, 

Qualité, Environnement : 

Assiduité obligatoire en CM, 

TD et TP, contrôlée par feuille 

de présence 

MĠtiers de l’eŵďallage et du 
conditionnement : 

Pas de modalité particulière 

Chimie : 

Pas de modalité particulière 

Ingénierie de conception : 

Pas de modalité particulière 

 

 

Noŵďre d’aďseŶĐes tolĠrĠes pour les épreuves de contrôle continu :  

La composante distingue les absences justifiées des absences injustifiées. 

L’aďseŶĐe iŶjustifiĠe à uŶe épreuve de contrôle continu conduira à un zéro comptant dans la 

moyenne. 

Pour les absences justifiées : 

- si le ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu est ĐoŶstituĠ de 2 Ġpƌeuves, l’aďseŶĐe à l’uŶe des Ġpƌeuves ĐoŶduiƌa à 

une épreuve de substitution (écrit ou oral) dont la nature seƌa dĠĐidĠe paƌ l’eŶseigŶaŶt. 
- Si le Ŷoŵďƌe d’Ġpƌeuves de ĐoŶtƌôle ĐoŶtiŶu est supĠƌieuƌ à 2, l’aďseŶĐe justifiĠe ĐoŶduiƌa à 

uŶe ŶeutƌalisatioŶ de l’Ġpƌeuve concernée, jusƋu’à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe d’uŶ tieƌs de la note finale. 

Au-delà, des épreuves de substitution seront proposées, selon les mêmes règles que pour le 

contrôle continu à 2 épreuves. 
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